
Thème 2 : Les valeurs de la République 

Partie 1 : Egalité vs Discriminations 

Séance 1 : L’Egalité, un principe républicain 
Comment la République française agit-elle pour l’égalité ? 
 
Quelle est la devise de la République française ? ……………………………………………………....... 

1- Les êtres humains étant par nature di érents, de quelle Egalité est-il ici question ? 
2- Doc b : Quelles sortes d’inégalités l’Etat s’engage-t-il à corriger ?  
3- Doc a : Quel moyen est mis en place pour que l’Etat contribue à plus d’Egalité ? Expliquez-vous.  

 
4- Retrouve une loi mise en place … 

5- Rédige trois phrases pour expliquer comment la République française agit en faveur de l’égalité.  

Objectif Loi date 
au profit des plus pauvres   
pour construire l’égalité homme/femme   
pour protéger les personnes fragiles ou 
malades 

  

pour permettre de s’instruire    

L’égalité, une valeur de la République française et une valeur universelle 

 a    « Article 1 : Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. […] 
Article 6 : La loi […] doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux, sont également 
admissibles à toutes les dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs 
talents.  
Article 13 : Pour l’entretien de la force publique et pour les dépenses d’administration, une contribution commune1 est indispensable, elle doit être 
également répartie entre les citoyens en raison de leurs facultés. » 

1-  Impôt                     Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, 1789. 
 

  b   « Article 1 : La loi garantit, à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l’homme. […] Chacun a le devoir de travailler et le 
droit d’obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail ou son emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances. […] 
Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l’incapacité de travailler a 
le droit d’obtenir de la collectivité des moyens convenables d’existence. […] La nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, 
à la formation professionnelle et à la culture.  
Article 11 : L’Etat garantit à tous la protection de la santé. » 

Extrait du préambule de la Constitution de 1946. 
 

  c   « Article 1 : La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans 
distinction de sexe, d’origine ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. »  

Extrait de la Constitution de 1958. 
 

Compétences EMC :  Principes et valeurs 
de la République 


